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V-4

Notes sur le coefficient de securite

Bemerkungen zum Sicherheitskoeffizient

Notes on safety factor

PROF. E. TORROJA
Directeur du Laboratoire central de Ensayo de Materiales de Construcciön,

Madrid

Ce memoire a pour but d'indiquer brievement les idees fundamentales
qui servent de base pour une etude sur la determination du coefficient de
securite et qu'on developpe ä l'Institut technique de la Construction ä

Madrid; les premiers resultats seront publies prochainement.
Comme M. le professeur Campus La dit dans son expose, le nombre

de variables ä envisager est si grand el la nature de ces variables est telle-
ment heterogene que le procede ä envisager pour arriver ä des resultats
concrets par des moyens simples, logiques ou mathematiques est difficile
ä concevoir.

Actuellement, ce probleme n'est resolu que parüellement, et je me
propose de donner ci-apres quelques idees sans enlrer dans tous ses details
et variantes.

Lorsqu'il se presente, dans la vie, un danger, on accepte un risque
proportionnel ä Linieret qu'on compte recueillir.

II semble logique et juste d'accepter la meme consideration pour une
construction, qui a un coüt, une probabilite d'ccroulement et un benefice
ä rapporter. On doit faire l'etude economique en se basant sur le coüt
total de la construction, augmente du produit de la probabilite d'ecrou-
lement par le coüt de la reconstruction. II faudra ajouter ä ce dernier les
frais d'indemnisation causes par l'ecroulement, les pertes de revenus
pendant la periode de reconslruclion, etc. Si ce coüt total est rentable ou jus-
tifie, pour des raisons non economiques, l'ceuvre ä realiser, on doit
construire; dans le cas contraire, il faut y renoncer. En tout cas, du point
de vue economique, raisons esthetiques, etc., non considerees, on doit
choisir le projet et surtout le coefficient de securite C, de facon que le coüt
total soit minimum, c'est-ä-dire

P + p(P' + D) /(C)= minimum
P etant le coüt de la construction;
P' le coüt probable de la reconstruction;
p la probabilite d'ecroulement;
D le montant de l'indemnisation que peut occasionner l'ecroulement.
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On doit inclure dans ce montant les pertes humaines avec une valeur
humanitaire et pas seulement economique.

La valeur de D peut en general etre fixee approximativement d'avance.
u,es valeurs de P et P'. considerees generalement egales, varient en fonction

de C, selon le type de construction ou element dont il s'agit; mais on
peut etablir sa loi de Variation approchee dans chaque cas. On peut prendre
la probabilile p egale au produit des probabilites correspondantes aux
differentes causes d ecroulement :

Surcharges differentes de celles prevues;
Tensions reelles, differentes de celles donnees par une theorie ou d'une

mclhode de calcul approchee;
Operations de calcul erronees;
Execution imparfaite;
Defauts des materiaux.

Si, pour chacun deux, on pouvait admettre la loi .de Gauss, le
probleme serait relalivemenl simple; tout reviendrait ä etablir les coefficients
respectifs.

Malheureusement, on ne peut pas 1 admettre pour tout, et le probleme
se complique; mais, en acceplant certaines simplifications, on obtienl des
resultats satisfaisanls, c'est-ä-dire des valeurs approchees des coefficienls
de securite differentes selon les cas, et qui peuvent servir de base pour
etablir une elude plus poussee.

Sans doute, le manque de statistiques d'une pari, et la complexitc du
probleme d'aulre pari, rendent la resolution exacte impossible; la Solution

exposee et meme celle plus complete, qu'on prepare, n'ont d'autre
but que celui d'ouvrir un chemin possible et, en tout cas, de constituer
un premier jalon pour la discussion.

Mais, Ie principe etant admissible, on peut esperer que le resultat
obtenu sera meilleur, si imparfait qu'il soit, que la Solution actuelle qui
eonsisle ä fixer le coefficient de securite suivant les circonstances. Ce
coefficient dependra dans la plupart des cas, plus de l'humeur de l'ingenieur

que des conditions objeelives de la construction.

Resume

Toute construction a un coüt qui depend du coefficient de securite C

adopte et une probabilite d'ecroulement p qui depend egalement de ce
coefficient C. En cas d'eeroulemenl, il faudra envisager les frais de
reconstruction P' augmentes des dommages et interets D. L'auteur propose de
choisir le coefficient de securite rendant minimum la somme :

P + p(P'©D)

Zusammenfassung

Jedes Bauwerk besitzt eine Kostensumme, welche vom angenommenen
Sicherheitskoeffizient C und eine Einslurzwahrscheinlichkeit p, die

auch vom erwähnten Koeffizient abhängt.
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Im Falle eines Einsturzes muss mit den Wiederaufbaukosten P' und
den Unkosten D infolge der verursachten Schäden gerechnet, werden. Der
Verfasser schlägt vor, als Sicherheilskoeffizient denjenigen anzunehmen,
der in jedem Falle die kleinste Summe

erjribt.
P + p(P' + D)

Summary

The cosl of a construction depends on the safety factor C adopted;
Ihe collapse probability p depends also on this factor.

In case of collapse on a structure, one must consider the reconstruction
cost P' and the damages D. The author proposes to selecl the safety

factor as to make a minimum the sum :

P + p(P' + D)
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